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REGLEMENTS GENERAUX DE LA F.F.F. 

 
 

 
CERTIFICAT MEDICAL 

 
 
Article - 70   
 
1. Aucun joueur ne peut pratiquer le football s'il n'a, au préalable, satisfait Le joueur majeur 
doit satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical de 
non contre-indication à la pratique du football, conformément aux lois et textes en vigueur, 
figurant sur le formulaire de demande de licence, mention de la production de ce certificat 
médical étant apposée sur la licence.  
Le certificat médical du joueur majeur est valable pour une durée de trois saisons. 
Ce principe n’est toutefois applicable que si les deux conditions suivantes sont respectées 
pendant toute cette période de trois saisons : 
- l’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre, 
- l’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé, figurant en annexe du 
Règlement de la Commission Fédérale Médicale, et attester sur la demande de licence d’une 
réponse négative à toutes les questions. 
La délivrance d’un nouveau certificat médical est obligatoire : 
- pendant cette période de trois saisons si l’une des deux conditions susvisées n’est pas 
remplie, 
- dans tous les cas, à l’issue de cette période de trois saisons. 
 
2. Le joueur mineur, conjointement avec les personnes exerçant l’autorité parentale, 
doit répondre, chaque saison jusqu’à sa majorité, à un questionnaire de santé, figurant 
en annexe du Règlement de la Commission Fédérale Médicale. 
S’il est attesté sur la demande de licence le fait d’avoir répondu négativement à toutes 
les questions, le joueur n’est soumis à aucune autre formalité sur le plan médical.  
S’il est attesté sur la demande de licence le fait d’avoir répondu positivement à au moins 
une question, le joueur doit satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance 
d'un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, conformément 
aux lois et textes en vigueur, figurant sur le formulaire de demande de licence. Ce 
certificat médical n’est valable que pour la durée de la saison en cours. 
Par exception, si le joueur mineur veut bénéficier d’un double surclassement en 
application de l’article 73.2 des présents Règlements, il fait obligatoirement l’objet d’un 
certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, dans le respect des 
conditions définies audit article. 
Pour l’application des dispositions du présent paragraphe 2, l’âge du joueur s’apprécie 
au jour de la saisie de la demande de licence par le club. 
 
3. Toute personne demandant l’obtention d’une licence Technique Nationale, Technique 
Régionale, Educateur Fédéral ou Animateur Fédéral doit satisfaire à un contrôle médical 
donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical de non contre-indication à la pratique et à 
l’encadrement du football. 
 
4. Les dirigeants qui assurent les fonctions d’arbitre-auxiliaire, d'arbitre, d'arbitre-assistant 
bénévoles doivent satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d'un certificat 
médical de non contre-indication à l’arbitrage. Ils ne sont toutefois pas soumis à cette 
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obligation si la convention particulière entre la Ligue régionale et sa compagnie d'assurance 
le prévoit. 
Le certificat médical du dirigeant majeur est valable pour une durée de trois saisons, 
dans les conditions applicables au joueur majeur définies au paragraphe 1 ci-avant. 
 
2. 5. Le certificat médical est établi après examen, par tout médecin, suivant les règles de la 
déontologie. 
 
3. Pour les joueurs et les dirigeants, le certificat médical est valable pour une durée de trois 
saisons. 
Ce principe n’est toutefois applicable que si les deux conditions suivantes sont respectées 
pendant toute cette période de trois saisons : 
- l’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre, 
- l’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé, figurant en annexe du 
Règlement de la Commission Fédérale Médicale, et attester sur la demande de licence d’une 
réponse négative à toutes les questions. 
La délivrance d’un nouveau certificat médical est obligatoire : 
- pendant cette période de trois saisons si l’une des deux conditions susvisées n’est pas 
remplie, 
- dans tous les cas, à l’issue de cette période de trois saisons. [Déplacé au paragraphe 1] 
 
4. 6. Les dispositions du paragraphe 3 ci-avant ne sont pas applicables au joueur sous contrat 
et au joueur bénéficiant d’un double surclassement dans les conditions de l’article 73.2 des 
présents Règlements. Ainsi, pour ces joueurs, un certificat médical de non contre-indication à 
la pratique du football doit obligatoirement être fourni chaque saison. Par exception aux 
dispositions définies ci-avant, le joueur sous contrat, qu’il soit mineur ou majeur, doit 
faire l’objet, chaque saison pendant toute la durée de son contrat, d’un certificat médical 
de non contre-indication à la pratique du football. 
 
5. 7. En cas de double licence, ou de changement de club, le certificat médical de non contre-
indication figurant sur la première demande de licence, ou l’attestation d’avoir répondu 
négativement au questionnaire de santé, suffit à satisfaire au contrôle médical préalable 
pour une autre demande de licence au cours de la même saison. 
Le certificat médical est sans valeur si l'examen médical est antérieur au 1er avril de la saison 
précédente. 
Si le contrôle médical est effectué entre le 1er avril et le 30 juin, le certificat médical reste 
valable trois saisons dans les conditions de l’alinéa 3. 
 
 
Article - 73 
 
1. Sur autorisation médicale explicite figurant sur la demande de licence, les joueurs et les 
joueuses peuvent pratiquer dans les seules compétitions de la catégorie d’âge immédiatement 
supérieure à celle de leur licence, sauf pour les licenciés U18 et U18 F qui peuvent pratiquer 
en Senior et Senior F. 
En cas d’interdiction médicale de surclassement sur leur demande de licence, la mention 
« surclassement interdit » est apposée sur les licences des joueurs ou joueuses concernés. 
Pour le joueur mineur, dès lors qu’il n’est pas soumis à l’obligation de fournir un 
certificat médical en application de l’article 70.2 des présents Règlements, l’attestation 
d’avoir répondu négativement au questionnaire de santé vaut autorisation de 
surclassement simple, dans les conditions exposées au présent paragraphe 1. 
 
En revanche, pour bénéficier d’un double surclassement, le joueur mineur doit toujours 
satisfaire à un examen médical, dans les conditions exposées au paragraphe 2 ci-après. 
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2. a) Les licenciés U17 peuvent pratiquer en Senior, sous réserve d'obtenir un certificat 
médical de non contre-indication, comprenant une autorisation parentale, délivré par un 
médecin fédéral, certificat approuvé par la Commission Régionale Médicale. 
Dans les mêmes conditions d’examen médical : 
- les joueuses U16 F et U17 F peuvent pratiquer en Senior F en compétitions nationales, dans 
les conditions fixées par le règlement de l’épreuve ; 
- les joueuses U16 F et U17F peuvent pratiquer en Senior F dans les compétitions de Ligue 
et de District, sur décision des Comités de Direction des Ligues et dans la limite de trois 
joueuses U16 F et de trois joueuses U17 F pouvant figurer sur la feuille de match ; 
- les joueurs U16 du pôle France Futsal peuvent pratiquer en Futsal Senior dans les 
compétitions de Ligue et de District, sur décision des Comités de Direction des Ligues et dans 
la limite de deux joueurs U16 pouvant figurer sur la feuille de match. 
b) Les joueurs licenciés U16 peuvent évoluer en Championnat National U19 dans les 
conditions médicales figurant au paragraphe 2.a) ci-avant.  
c) Les autorisations de double surclassement prévues aux alinéas a) et b) du présent 
paragraphe figurent sur la licence du joueur sous la mention « surclassé article 73.2 ». 
 
3. Cette Ces autorisations de simple et double surclassement est sont soumises aux 
prescriptions de l'article 72.1. 
 
4. En cas d'infraction aux dispositions du présent article, est appliquée la sanction prévue au 
Titre 4. 
 
5. En cas de litige sur un surclassement, la Commission Fédérale Médicale peut être saisie 
du dossier. 
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